
En 2024, la France a connu une hausse marquée des défaillances d’entreprises, atteignant un
niveau comparable à celui observé en 2015. Les très petites, petites et moyennes entreprises (TPE-
PME) sont les plus touchées. Faiblement armées pour anticiper leurs difficultés, elles peinent à
identifier les signaux de fragilité et à mobiliser les dispositifs d’accompagnement adaptés.

Or, il existe des procédures amiables de prévention – telles que le mandat ad hoc, la conciliation
ou encore les dispositifs portés par les Centres d’Information sur la Prévention des difficultés
d’entreprises (CIP) – qui se révèlent particulièrement efficaces. Elles permettent, dans 75 % des cas, de
préserver l’activité économique et les emplois. Pourtant, ces outils demeurent largement
méconnus ou ne sont activés que trop tardivement, alors même que la prévention constitue un levier
stratégique pour assurer la continuité de l’entreprise.

Dans ce contexte économique encore fragile, la Compagnie Régionale des Commissaires aux
Comptes de Versailles et du Centre a souhaité impulser une dynamique collective. Elle a ainsi
réuni les principaux acteurs de l’écosystème entrepreneurial et judiciaire des Yvelines et des
Hauts-de-Seine – Présidents des Tribunaux des Activités Économiques (TAE), Centres d’Information
sur la Prévention (CIP), Chambres de Commerce et d’Industrie, mandataires et/ou administrateurs
judiciaires, représentants du Club ROSEAU, etc. – afin de mieux faire connaître les dispositifs de
prévention existants et d’encourager leur usage précoce.

DIRIGEANTS D’ENTREPRISE : VOUS N’ÊTES PAS SEULS !
La CRCC de Versailles et du Centre mobilise les acteurs
de la prévention pour un événement inédit. 
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Le lundi 16 juin 2025 à 17h30, la Compagnie Régionale des Commissaires aux
Comptes (CRCC) de Versailles et du Centre organise à la CCI Versailles-Yvelines
une conférence consacrée à une problématique centrale, intitulée “Dirigeants,
vous n’êtes pas seuls ! Échanges avec les acteurs de la prévention”. Un rendez-
vous essentiel pour sensibiliser et outiller les dirigeants face aux difficultés
économiques, en présence des principaux acteurs institutionnels et judiciaires du
territoire.

Cet événement est organisé en partenariat avec les Tribunaux des Activités
Économiques (TAE) de Nanterre et de Versailles; les Centres d’Information sur la
Prévention (CIP) des Yvelines et des Hauts-de-Seine; le Club ROSEAU ainsi que
les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI) Versailles-Yvelines et des Hauts-
de-Seine.

UN ENJEU MAJEUR : PRÉVENIR POUR REBONDIR



INFORMATIONS PRATIQUES : 

LUNDI 16 JUIN 2025

DE 17H30 À 19H00

CCI VERSAILLES-YVELINES 
21 RUE DE PARIS, 78000 VERSAILLES
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UN ÉVÉNEMENT CO-CONSTRUIT AVEC LES ACTEURS DE TERRAIN

Organisée en partenariat avec les Tribunaux des Activités Économiques de Nanterre et de
Versailles (TAE), les Centres d’Information sur la Prévention des Yvelines et des Hauts-de-Seine
(CIP), le Club ROSEAU et les Chambres de Commerce et d’Industrie Versailles-Yvelines et des
Hauts-de-Seine (CCI), cette conférence s’articulera autour de deux tables rondes et d’une
intervention du Club ROSEAU dédiée à l’accompagnement humain des dirigeants en difficulté.

> LE PROGRAMME : 
Introduction par Emmanuel Cordier, Président de la Compagnie Régionale des Commissaires aux
Comptes de Versailles et du Centre.
Table ronde 1 : Quelles solutions concrètes attendre des acteurs de la prévention ?
Intervention du Club ROSEAU : Le soutien psychologique des dirigeants, une clef du rebond.
Table ronde 2 : Comment se déroule concrètement une démarche de prévention ?
Clôture par Emmanuel Cordier, Président de la CRCC de Versailles et du Centre, suivie d’un
cocktail.

En sensibilisant les chefs d’entreprise et leurs conseils à l’importance d’agir en amont, cette
initiative vise à renforcer la résilience du tissu économique local, la sauvegarde de l’emploi et à
limiter le recours aux procédures collectives.

UN ENGAGEMENT FORT DE LA CRCC EN FAVEUR DE LA PRÉVENTION

Souvent perçus à tort comme des techniciens du chiffre, les commissaires aux comptes sont en
réalité des sentinelles au cœur des entreprises. La CRCC de Versailles et du Centre représente
plus de 2380 professionnels, détenteurs de plus de 50 000 mandats, dont 63 % dans les PME, sur un
bassin économique stratégique (Yvelines, Hauts-de-Seine, Centre-Val de Loire, Ouest francilien). 
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À propos de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes (CRCC) de
Versailles et du Centre : 
La Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Versailles et du Centre (CRCC) est l’instance
représentative des Commissaires aux comptes au niveau local. Le périmètre de la CRCC de Versailles et du
Centre couvre 3 Cours d’Appel (Versailles, Bourges et Orléans) et 10 départements. Ce vaste territoire de
près de 50 000 km2 occupe une position stratégique puisqu’il se déploie sur les bassins économiques de
tout premier plan de l’ouest de la région Ile-de-France ainsi que la région Centre-Val de Loire. Cela
représente un bassin de 7 millions d’habitants, 144 villes de plus de 10 000 habitants, 535 000 entreprises
et 121 500 associations. Dotée de la personnalité morale, elle est administrée par un Conseil régional
composé de 22 élu(e)s. Son rôle principal est la défense, la promotion et le respect des règles dans l’exercice
du commissariat aux comptes. Elle est au service des professionnels, les accompagne et les guide dans leur
exercice quotidien. La Compagnie Régionale veille également au respect des règles déontologiques, légales
et réglementaires qui régissent la profession ainsi qu’aux diverses obligations professionnelles qui
incombent à ses membres. En relais de la Compagnie Nationale (CNCC), elle entretient des liens directs et
réguliers avec les professionnels, les pouvoirs publics et les régulateurs.
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Emmanuel Cordier, Président de la CRCC de Versailles et
du Centre, déclare à ce sujet, “La prévention n’est pas une
option, c’est une responsabilité. Agir avec anticipation permet
d’éviter le pire. Pour sauvegarder l’entreprise, les emplois et
éviter l’augmentation des passifs, il est important d’intervenir
tôt. Notre mission est de faire tomber les idées reçues et de
démontrer que demander de l’aide est un acte de lucidité, pas
de faiblesse”. 

La CRCC de Versailles et du Centre s’engage pleinement dans la prévention des difficultés des
entreprises sur son territoire. Si la détection précoce relève directement de la mission légale des
Commissaires aux Comptes, la CRCC joue un rôle clé en matière de coordination et de sensibilisation.
Elle mobilise l’ensemble des acteurs concernés — tribunaux, Centres d’Information sur la Prévention
(CIP), associations professionnelles, etc — afin de faciliter l’orientation des dirigeants vers des
solutions adaptées et efficaces, bien en amont d’une cessation de paiement. En soutenant les
professionnels pour la mise en œuvre de la procédure d’alerte et en renforçant les liens avec
les structures d’accompagnement, la CRCC contribue activement à une culture partagée de la
prévention.


